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LaCatalogne doit
respecter la légalité
Pour le chef de la diplomatie
espagnole, le projet
sécessionniste de la région
enfreint les droits catalan,
espagnol. européen et
international

Par ALFONSO DASTIS

Le gouvernement régional de laCa-
talogne a annonœ son intention
d'organlser un référendum d'auto-

détermination dimanche 1'" octobre, La
prétendue loi visant à encadrer ce vote a
été approuvée le 6 septembre au Parle-
ment de Catalogne, lors d'une séance
honteuse, inédite en Europe depuis
"après-guerre, au cours de laquelle les
droits parlementaires des députés de
l'opposition, comprenant près de la moi-
tié de la Chambre. n'ont pa$été respectés
et les avis des services jurldlques du Par-
lement ont été tout Jimplement ignorés.
Dans cette course folle vers nulle part,

la première nQrme juridique à avoir été
bafuuée par l'indépendantisme est le
droit catalan. c'est-à-dire le Statut
d'autonomie de la Catalogne actuelle-
ment en vigueur, un texte qui a été voté
en toute légalité par les Catalans
en 2006. Il s'agit là d'une norme qui les
concerne au premier chef, qui leur est
propre et que les partisans de l'indépen-
dance ne peuvent modifier par les voles
étabUes, étant donné qu'ils ne dispo-
sent ni de la lIllljorité sociale ni de la ma-
jorité parlementaire pour le faire.
Cependant, cette réalité doit paraître

peu importante aux yeux de ceUlt qui
pensent, comme le président du gou-
vertleml!nt catalan, Caries Pulgdemonl.
que " notre concept de démocratie ne se
définit ni ne se justYfe au regard du res-
pect des proa!dures .•. Ce sont des pro-
pos gravlssim~, indignes d'un gouver-
nant européen.

INT~GIUTtTERRITORIALE
Les dernières m~ure5 adoptées par le
nationalisme catalan se heurtent égale-
ment de front à notre Constitution dé-
mocratique, norme suprême de l'ordre
iurid1que espagnoL Vptée en 197$ par ré-
férendum, celle-ci a été approuvée par
5lP,S')(, des Catalans ayant exercé leur

droit de vote. Ce teXte - rédigé par sept
juristes, dont deux Catalans - définit un
Etal social et démoa-atique de droit, dé-
centralisé,garantissant l'autonomie des
régions et des nationalités historiques.
Dans son article premier, notre Consti-
tution établit que la souveraineté appar-
tient au peuple espagnol dans son 1!Il-
semllle.llt, quand tout appartient à tous,
nul ne possède une partie de ce tout.
Personne ne peut fragmenter l'espace
cOlninun pour en prendre un morceau.
et c'est à juste titre que la devise com-
plète de la révolution française est:
"Unité, Indivisibilité de la République,
Liberté, Egal/té, Fraternité .••
Le référendum et la prétendue légalité

sur laquelle il s'appuie sont aussi con-
traires au droit européen et au droit in-
ternational. Aucun de ces ordres juridi-
ques ne reconnaît ces prétentions indé-
pendantistes. Ainsi, l'article 4-2du traité
sur l'Union européenne défmit claire-
ment le respect de l'intégrité territoriale
des Etats membres, dont la sécurité
nationale est reconnue comme étant
une de leurs fonctions essentielles.
Quant àla jurisprudence Internationale,

eUe établit que le droit à l'autodétermi-
nation ne peut s'appliquer que dans des
contextes de domination coloniale oU
de peuples opprimés, victimes de géno-
cides, de violations massives de leurs
droits, d'atteintes il leur identité ou
encore de discrimination politique et
sociale grave et systématique. Il est évi-
dent que de telles situations ne se pro-
duisent pas en Catlllogne.
AinsI. l'entreprise sécessionniste n'en-

freint pas moins de quatre systèmes juri-
diqul!$: le catalan, respagnol.l'européen
et i'international, Personne ne s'éton-
nera donc que la Cour constitutionnelle
ait déclaré le référendum llllcite. Cette
décision n'est pas inédite en Europe. Ces
dernières années. les cours suprêmes
di\llemagne et d'Italie se sont pronon·
cées dans le même sens face a des pré-
tentions sécessionnistes dans leurs pays.

UNE SOCltT~LIBRE ET PACIFIQUE
Mais nous ne devons pas non plus pen-
ser que le problème auquel nous som-
mes confmntés est uniquement un pro-
blème de non-respect des lois, quand
blen même les violations massives dont
eUes font l'objet revêtent une extrême
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gravité. Uest bien sûr illégal, mais il est
également injuste de prétendre priver
les Catalans de leur citoyenneté espa-
gnole - et européenne - et de refuser à
tous les autres Espagnols le plein exer-
cice de ieur citoyenneté en Catalogne.
Ne nous leurrons pas: dans un Etat

comme l'Espagne, le droit à l'autodéter-
mination consisterait à s'armger le droit
capricieux de choisir quels sont les
membres dela communauté que l'on dé-
sire garder comme citoyens, et lesquels
deviendront des étrangers dans leurpro-
pre pays. En démOQ'lltie, j'Insiste, un tel
droit n'existe pas, et aucune société ne
mérite de subît un tel choc. Il est inutile
d'insister sur le bouleversement que
supposerait pour l'Union européenne la
propagation d'un message selon lequel
les ensembles fonnés par les citoyens
det Etats membres peuvent être frag-
mentéslà où une identité locale profon-
dément ancrée entre en résonance avec
des politiques à caractère popullste.
Pour ce qui est du fond du débat. il n'y

a pas lieu d'analyaer ici en détailla my-
thologie sur laquelle le nationalisme a
construit son dIsalurs. Ce n'est pas. non
plus nécessaire. Chaque année, la
Catalogne est visitée par des mllllers de
Français. Ce qu'ils voient, c'est une s0-
ciété libre et pacifique, La Catalogne a
prospéré sous le régime de libertés défi-
nies par une Constitution que les indé-
pendantistes veuient maintenant abro-
ger unilatéralement.
Legouvernement espagnol prendra ll!$

mesures appropriées et proportionnel-
les pour éviter que le 1'" octobre dl!$actes
soient commis en violation de la Consti-
tutionet de la loi. Leprésident Rajoy a ex-
primé à de nombreuses reprises sa
pleine dis.poslUon au dialogue sur n'im-
porte quelle question, mais toujours
dans I.alégalité. Soyez sûrs qu'à l'avenir
l'Espagne continuera d'être, pour l'Eu-
rope et pour ie monde, un exemple
d'unité dans la diversité. Dans une dé-
mocratie pluraliste et inclusive comme
la nôtre, tout peut être soumis à débat.
Tout, hormis le fait même de vivre l!Il
harmonie .•

!
Alfonso D.stls est le mm/sire
espagnol des affOlres ~trongères
l''r dl" la caap~ration
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